
Certifié conforme aux instructions d’emballage P650 (UN3373) 
ADR, IATA, IMDG, RID.

  Simple et économique, l’emballage D-PAK permet le transport ou l’expédition 
de matières biologiques de catégorie B (UN3373) à température ambiante, 
réfrigérée ou congelée.

-  Un emballage extérieur cartonné simple cannelure avec système de fermeture 
intégré.

-  Une paroi isotherme en polystyrène pour les emballages dédiés au transport 
à température réfrigérée ou congelée.

-  Un sachet double poche étanche résistant à la pression différentielle de 
95kPa/14 psi avec un ou deux absorbants.

-  Une pochette à bulles avec fermeture adhésive garantissant la protection 
contre les chocs. 

-  Un sachet étanche pour assurer l’étanchéité de récipients primaires non 
étanches (ex : boite de Pétri…)
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